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Annualisation du temps de travail

Par Ju1267, le 16/11/2024 à 23:06

Bonjour,

je suis actuellement en contrat CDI 39h par semaine mon employeur souhaite annualisé mon
temps de travail mais je ne suis pas d'accord.

Peut-il m'imposer ce changement de temps de travail ou mon accord est-il nécessaire ?
Merci pour votre réponse.

Par miyako, le 17/11/2024 à 08:56

Bonjour,

Votre accord est indispensable.

Cordialement

Par miyako, le 17/11/2024 à 17:31

Bonsoir,

@anne marieTe

allez faire votre pub ailleurs !!! 

Attention c'est une arnaque 

Par Prana67, le 18/11/2024 à 07:43

Bonjour,

L'employeur peut mettre en place un accord d'annualisation. Dans ce cas l'accord s'impose à
tous les salariés. Sans accord signé par les syndicats l'employeur ne peut pas imposer



l'annualisation.
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